
 
 
 
 
 

 Le Comité Marne propose aux clubs un 
challenge « qualité randonnée »  durant 
l’année 2008. 

 
Règlement :  
• Ce challenge a pour objectif de récompenser les 

meilleures organisations de randonnées du département, 
qu’elles soient route ou VTT. 

 
• Le déroulement du challenge : 
5 domaines seront notés de 1 à 5 :  

1- accueil  (organisation départ et arrivée, qualité de 
ravitaillement) 

2 – parcours (qualité touristique, feuille de route) 
3 – sécurité (signalétique, affichage charte, 

emplacement des contrôle)  
4 – tradition fédérale  (présence du logo FFCT sur 

documents, banderole) 
5 – originalité (parcours, récompenses, convivialité). 

 La notation de chaque randonnée sera accessible sur le site 
internet du Comité Marne http://comite.marne.free.fr , où une 
page spécifique sera réservée au challenge : chaque 
cyclotouriste ayant participé à une randonnée pourra donner 
son avis sur celle-ci , en octroyant une note à chaque domaine 
répertorié.  

http://comite.marne.free.fr/


Pour que le vote soit valable et enregistré, le participant devra 
décliner ses nom et prénom, ainsi que son club ou son statut de 
non-licencié. 
 
• Le Comité Marne diffusera l’information sur chaque 

randonnée par le biais d’affiches et de dépliants 
disponibles pour les participants. 

 
• Les récompenses  seront distribuées lors de l’AG 2008 : 

1er club, rando d’or : 1 abonnement à la revue Cyclotourisme 
+ 1 magnum et 1 bouteille de champagne. 

2ème club, rando d’argent :  1 abonnement à la revue 
Cyclotourisme + 1 magnum de champagne. 

3ème club, rando de bronze : 1 abonnement à la 
revue Cyclotourisme + 1 bouteille de champagne. 

 
De plus 1 magnum de champagne sera offert par tirage au 

sort parmi les votants. 
 

• Le comité Marne se réserve le droit de traiter les 
réclamations ou les  incidents qui pourraient survenir au 
cours de l’année. 

 
• Les responsables de club peuvent se référer à la charte 

« Qualité Randonnée » FFCT, rappelée dans le Guide de 
la Ligue Champagne-Ardenne 2008 (page 8). 

 
 


